
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 « MEDITERRANEE PORTE DES MAURES » 

 

       CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
17 juin 2026  

Salle du Conseil Municipal à l’Hôtel de ville  
de La Londe les Maures 

 

ORDRE DU JOUR  
 

I.     INFORMATION DONNÉE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DANS LE CADRE 

DES POUVOIRS DÉLÉGUÉS 

Conformément à l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est rendu 
compte des décisions prises par Monsieur le Président. Il s’agit d’une simple information 
donnée au Conseil, qui ne donnera pas lieu à vote. 
 

II  ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

1. Indemnités de fonction du Président, des Vice-présidents, du conseiller communautaire 
délégué et des conseillers communautaires 

2. Renonciation au transfert des pouvoirs de polices spéciales au Président de la 
Communauté de communes Méditerranée Porte des Maures 

 
III RESSOURCES HUMAINES 

 
3. Création d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement 

temporaire d’activité 
4. Conditions de mise en place du droit à la formation des élus communautaires 
5. Référent déontologue pour l’élu local – Convention de partenariat avec le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Var – Autorisation de signature. 
 
 
IV COMMANDE PUBLIQUE 

 
6. Approbation du retrait du SITTOMAT du groupement de commandes pour l’Assistance 

à Maitrise d’Ouvrage pour la requalification du site de Manjastre   
7. Actualisation du Guide interne de la commande publique et du règlement intérieur de la 

Commission d’Appel d'Offres 
8. Approbation d’un avenant n°1 au Traité de Concession du Niel portant désignation du 

représentant de la CCMPM au sein de la CAO de la SAGEP chargée de l’opération 
 

V FINANCES 
 

9. Approbation du compte financier unique 2025 du budget principal 
10. Approbation du compte financier unique 2025 – Budget annexe GEMAPI 
11. Approbation du compte financier unique 2025 de l’Office de Tourisme Intercommunal 
12. Approbation du budget primitif 2026 de l’office de tourisme intercommunal 
13. Fixation des tarifs de la taxe de séjour intercommunale 2027 
14. Vote des taux de fiscalité 2027 du budget principal 
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15. Contribution économique territoriale – Actualisation fiscale des bases minimums 
servant à l’établissement de la cotisation minimale (Bases mini de CFE) 

16. Vote du produit attendu pour 2027 de la Taxe GEMAPI 
17. Approbation des critères d’attribution de la Dotation de Solidarité Communautaire 
18. Vote du montant de la Dotation de Solidarité Communautaire pour l’année 2026 
19. Admission en non-valeur : créances éteintes 
20. Admission en non-valeur : créances irrécouvrables 
21. Attribution d’une subvention exceptionnelle à la Mission Locale Coudon Gapeau pour 

favoriser la mobilité vers l’emploi 
22. Attribution d’une subvention exceptionnelle pour la tenue d’ateliers jeunes par la 

Mission Locale CORAIL 
 

VI HABITAT 
 

23. Attribution de subventions dans le cadre du programme d’intérêt général « Améliorons 
notre habitat » 

24. Adoption du règlement intérieur de France Services multisites de la CCMPM 
 
VII DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
25. Transfert de la compétence optionnelle n°7 « Réseau de prise en charge électrique » - 

Territoire d’Energie 83  
 

VIII DECHETS 
 

26. Modification de la grille tarifaire des apports en déchèterie des professionnels 
27. Modification du règlement intérieur du site de Manjastre 
28. Modification du règlement intérieur de la déchèterie de Cuers 

 
 

IX        AGRICULTURE  
 

29.  Signature d’une convention d’entretien avec du pâturage sur du foncier en propriété 
de la CCMPM 

30. Soutien à la filière de la figue dans le cadre du PAT de la CCMPM avec une subvention 
exceptionnelle au syndicat de défense de la Figue de Sollies-Pont. 

31. Mise en œuvre du Programme Alimentaire Territorial – Achat d’une parcelle agricole 
 

X       RISQUES 
 

32. Signature d’une convention pour la mise en place d’un poste de gendarmerie à cheval 
33. Signature de l’avenant n° 3 au programme d’actions de prévention des inondations 

(PAPI) Côtiers des Maures 
 

XI       TOURISME 
 

34. Signature d’une convention de balisage d’itinéraires de randonnées pédestres 
 


